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Les hackers,
de nouveaux justiciers?

Un groupe
de pirates a publié,

jeudi, les noms
et les coordonnées

des prétendus
harceleurs

d'une adolescente.

Madison Wintgens s'est
SUicidée. déb.ut. févri... ·et •.
La disparition de cette
adole.scente originaire
de la Région liégeoise a

sonné comme une détonation. Elle
n'avait que 13ans. Mais traînait déjà
un ma1~ d'autant plus difficileà
entendre qü'il llèmblait lié au traite--
ment que luïréservaient des a(loles~
cents de son âge au travers d'insultes
et d'intimidations. La jeune fille a

appareIDIDent passé soU!! silence le
faitd'êtreainsi prisepourcible. Dans
une lettre d'adieu, elle évoquait tou-
tefois «un cauchemar JI) en passe de
s'arrêter.

L'affaire a déchaîné les réseaux s0-
ciaux, qui ont trouvé là une série
d'éléments susceptibles de doper
l'indignation: rage de la victime
bien s1Î1", œ1ni des prétendus ha,rœ..
leut$,le jusqu'au-boutisme de ceux-
ci, qui n'ont pas cessé leurs re-
marques désobligeantes sur la Toile
une fois lajeune fille décédée, si l'on
en croit les confessions dans la
pressetie la tante de la victime.

Les ré$eaux sociaux bouillon-
naient donc d'une importante colère
quand un groupe de pirates informa-
tiques dénommé Down-Sec a livré
jeudi sur intemet les noms des pré-
tendus barceleurs, leurs photos et
même quelques-unes de leurs
adresses. Comme une invitation

pour les premiers redresseurs de
torts venus à. prendre leurs voitures
et à régler leurs comptes aux adoles~
cents. A se faire justice soi~mem.e
sans attendre les conclusions de l'en-
quâtejudiciaire.

Préalablement, la section belge de
ces pirates du Net avait également
bloqué plusieurs sites d'organismes
officiels. EUe voulait au travers de ces
attaques mettre la pression sur les
autorités belges pour que celles-ci
accroissent leurs efforts en matière
de lutte contre le ha:rcèlement.

Jeudi, le parquet de Liège a donné
quelques détails sur l'enquête en
cours entourant le décès de l'a.doles~
cente, Pour l'heure, il ne ressort
semble-t-il de ceUe--ci aucun élément
permettant de oonclUl'è au harcèle-
ment. Concernant Down-Sec et ses
méthodes vengeresses, la justice a
indiquéqu'ene était aussi vigilante. _

MATHIEU COUNET

l'avocat « Ils risquent gros
et ils le savent »

f:N1RUIf:N

Etienne Wery est avocat et spécialiste
du cyber-barcèlement.

Diffuser les coordonnées de harceleul'$,
une atteinte à la vie privée ?
Cu chevaliers blancs posent plein de pro-
blèmu .•. De pri1M alxmi, il8 appa:rais8ent
svmpathiqu.eset ŒurS matif.ltlti(ms sont
S4nB l'Joute bmtnes. Le probUnu - et il8 le
BaJJmt - c'est .qu~ JaUJa:ntça, il8 com-
mettmt des ~ S'il8 ont trouvé des.
élI:mt:nts qui permsttenJ d'itkntiJWr lu
bourreau:l1, c'e8t prOOablement parce qu'ils
cmt hacké un certain 1W11Ibrede
compte:l ou d'ordinateurs. MaUJ
ça ne marcluJ pas.
Pourquoi?
On ne peut pas hacker, mime
pour la bonne cause, parce que
c'est illégal. Robin des Bois, c'était
auslJi puur la bonne caWle, mais
n'emp&he qu'il volait ![IUlnd
même. Lajustice se mifie des che-
valiers blancs, parce qu'il n'est pŒSévident
que les preuves recueillies de la sorte pour-
ront être utilisées par la police et ensuite
var laiustice.

Pour quelle raison?
Les chevaliers blanes vont plus vite que les
enquêteurs. Ce qui est normal puisque ces
derniers doivent pŒSserpar un juge d'im-
tructivn qui doit délivrer un mandaI. Il y
a une procédure à respecter, les gens ont des
droits, etc. Le chevalier blanc, lui, ilfonce,
il h(li;ke et il diffuse. Assez IOfP-quement, ces
résultats sont meilleurs. La tentation, c'est
évidemment de s'en saisir. Certain.~ les en-
voient carrément eux-m2mes à la police. Le
problème, c'est que si la police s'en sert, il
n'est pas du tout évident que
l'enquête sera vali-
dée par la

jU#tiu. Ce$ ch,r,vqliersb~ ont lUI capi~
tallJil11ipathi.e énurme au.<;er;n de la, pupu-
lo.tion, mais Ü8 t:mMtent la police non
seulemmt en ~ d'i'fTUlgfr. maiB aWJ8Ï
en termQ d~té. La popuJation ne.
oomprendpiU cela.

Ils risquent gros ?
Oui, encorefaut-il ~iri1. mettre la main
CÙ$8u$.•• Dans ce ms-t:i, il 11 a deu.1: en-
quêtes: une pmI.T le lTUicide de cette jeune

fille et une sur Duwn-8ec.

Que prévoit la loi contre I~ harcèlement?
Elle e.riste et marche très bien
dans les cas où il est judicù:ux de
recourir à la loi. Le problème, c'est
que le harcèlement e.st un phéno-
mène intime qui concerne sauvent
des proches. Chez les adultM,
80 % de.s CŒSsont soit le fait de
collègues de tmvai~ soit de
couples qui se séparent. Dans ces
cŒS-là, la loi pénale n'est pCUI très
intéressante.

Quel conseil donnez-vous aux jeunes ?
D'apprendre la notion de mise en danger;
de soi et d'autrui. Dans lcsformations que
je donne d.ans le.sécoles, on soumet une liste
de six questiom que les jeunes doivent se
poser avant defaire quelque chose en ligne.
Si quelqu'un Tépond «oui» à au moim
une question, c'est qu'il .1J a une mu,e en
danger qu'ils ne perçoivent pCUI nécessaire-
ment, mais qui est là. C'est comme ça qu'on
va trouver une sfJlution. _

Propos recueillis par
PHILIPPE DE BOECK
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le philosophe « Des agissements
injustifiables »
A la lecture de cettehÏ$tQire de

hareeleurs harcelés, il se trou-
vera sans doute des lecteurs pour se
dire que la.morale est sauve : «Bien
fait pour ~ !» Un sentiment.sans
doute rompréhensible : on sait de-
puis Spinoza que les hommes sont
faits d'affects et de passions. Mais ...
«Si, en prenant un peu de recul
PNChologil[l# ou $cx:Wlagique, on
peut en qftt comprendre ce genre de
réadion, comme on peut aus.si ad-
mettre que lajU$ticeestpa1fois lente
voire imfficace, on m peut en aucun
casj1.Uitifierce type d'agi!lse:menl$»,
tranche Edouard Delruelle, qui en-
seigne la philosophie morale et la
philosophie du droit à l'ULg.

Selon lui, le comportement des

ha.ckers vengeurs n'est, ni plus ni
moins, qu'un recul en termes cultu-
rel ou civilisationnel. De fait, toutes
les cultures ont en effet inventé des
procédures pQur civiliser les
conflits, pQur ne paslaisser les par-
ties prenantes dans un pur face-à-
face. Pourtant, la conscience spon-
tanée, l'opinion, affirment bel et
bien que celui qui a commis une in-
justice ne mérite pas la justice:
«Œil pour œil. dent pour dent »,
comme on peut lire dans la sainte
Bible ...
Une riposte soUYent
disproportionnée

« Paradoxalement, ce fameu:x:
"Œil pour œil" était déjà une sorte
deprogrès, puisqu'il s'agissait d'une
riposte proportionnée, alors que la

tendance chez l'être humain est de
faire subir encoreplus de mal à ce-
lui qui no1.Uiafait subir un mal, in-
tervient Edouard DeIruelle. Trmtes
les sociétés doivent faire face à la
question de la violence et des
conflits. Mais toutes les procédures

mises en place - qui sont très
différentes d'une

$ociité à lautre - ~ l'inte1'-
Mttùm dun tiers. C'est le princi.pe
delaptUiJ. Je pense qtte ce qui ar-
rive aujourd'hui, C'6$t un peu une
crise de ces r6gulations et de C88 pro-
cédum. Um des rai8cm8 de cette
crise. c~t intemet. Internet est ac-
tuellement une jungû, un upa.ce
qui n'a plU de cimlité - 'l'IOt4m1nent
en raison de l'anonymt:Zt qui Y
règM. Je pense ainsi qu'il faudrait
unjour art'Î'IJ(r à.faire en forte, tech-
niquement, .qtI.t cJw.cun $Y e:cprim.e
en son nom. »

Une certaine dose de violence -
fût-elle symbolique - ne peut-eIle
pas, parfois, être légitime en tant
qu'élément de rupture avec un état
d'injustice? C'est au fond le ressort
de la désobéissance civique... «Je
n'ai aucun problème avec ce prin-
cipe: la démocratie n'aurait pas pu
!l'améliorer sans lui, répond
Edouard Delruelle. Mais: Un, il
!l'agit d'actes publics et assumés;
deux, on cible l'Etat et non des par-
ticuliers; et trois, on dit quelles
améliorations on veut. On commet
dès lors un actepolitique et non un
acte de droit commun. » •

WILLIAM BOURTON
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